1. Calcul pension, calcul des arriérés de cotisations et des arriérés de pension
Année de naissance : 1948.	Taux plein : 160 trimestres	 Retraite au 01/11/2013.
Minimum de pension en 2013 : 	MICO : 628,99			MICO majoré : 687,32 €
Coefficients de revalorisation en .2013 : 	1971 : 7,500 	 1972 : 6,758 	 1973 : 6,245 	 1974 : 5,506 					1975 : 4,635 	 1982 : 1,933 	 1983 : 1,824. 
En 2017, la Cavimac est condamnée à valider 13 trimestres : du 01/10/1974 au 31/12/1977.
En 2013, la Cavimac notifie la pension suivante :
[image: ]
Après l’arrêt la condamnant à valider les 13 trimestres, le 31 mars 2017, la Cavimac notifie la pension suivante :
[image: ]
L’intéressé conteste ce montant. En réponse, le 23 mai 2017, la Cavimac notifie une nouvelle pension d’un montant inférieur et demande le remboursement de l’indu :
[image: ]
L’intéressé a saisi le tribunal pour contester le montant de la pension. Après condamnation par le TASS, la Cavimac s’exécutera et notifiera une nouvelle pension, le 6 septembre 2019 :
[image: ]
Voici le relevé Cavimac de l’intéressé :
[image: ]
[image: ][image: ]Voici le relevé CARSAT de l’intéressé au 4 novembre 2013
[image: ][image: ]




Questions :
1. Quel est le nombre de trimestres Cavimac, le nombre de trimestres CARSAT, le nombre de trimestres retenus (pour le taux) ?
2. Quelle est la pension Cavimac de l’intéressé ?
3. Quel est le montant des arriérés de cotisations pour les 13 trimestres ?
4. Quel est le montant des arriérés de pension au 31/03/2017 ?
5. Quel est le montant de la pension CARSAT ? 
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